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Votation relative au référendum concernant le taux de conversion 
Une réduction précipitée des rentes 
sape la confiance dans le deuxième pilier 
Travail.Suisse dit Non à un nouvel abaissement du taux de conversion, parce qu’il est précipité. Ni l’espérance de vie ni les perspectives de rendement ne permettent de justifier le moment, le rythme et l’ampleur des diminutions de rentes. La confiance des travailleurs dans un deuxième pilier planifiable sera sapée par des diminutions inconsidérées des rentes, non assorties de mesures d’accompagnement. 
Le taux de conversion détermine le calcul du capital vieillesse disponible au moment du départ à la retraite, en versements de rentes par la caisse de pension. Avec un taux de conversion de 7 % et un capital vieillesse de 100'000 francs, on obtient une rente de 7000 francs par an. Le taux de conversion détermine ainsi de manière décisive le montant de la rente des assurés. Et il est question maintenant d’abaisser ce taux pour la seconde fois en peu de temps.

Le taux de conversion est déjà adapté à l’allongement de l’espérance de vie 
Le taux de conversion est déterminé essentiellement par deux facteurs: l’espérance de vie et la perspective des rendements futurs pour le capital vieillesse.

L’allongement de l’espérance de vie a déjà été pris en considération dans la dernière révision de la LPP (baisse du taux de conversion à 6,8 %). Sur ce point, il n’y a donc nul besoin d’agir. L’espérance de vie est réévaluée tous les dix ans. Si des adaptations sont nécessaires sur la base de nouveaux chiffres concernant l’espérance de vie, elles peuvent être effectuées au moment opportun.

Des rendements à long terme justifient un taux de conversion de 6,8 %
Actuellement, les partis bourgeois, et en particulier les assurances-vie, demandent, sous l’effet de la crise financière et des années pendant lesquelles les taux d’intérêt étaient bas, que l’on parte de rendements plus faibles. Mais le taux de conversion n’est pas une donnée à court terme. C’est pourquoi ce ne sont pas les conditions du jour sur les marchés qui doivent être décisives pour les perspectives de rendement. Ce ne sont ni les phases de haute conjoncture ni celles de récession qui sont appropriées pour l’estimation de perspectives réalistes de rendement. Ce sont les valeurs moyennes à long terme qui sont déterminantes. Ainsi, pendant la période où les taux d’intérêt étaient élevés, dans les années nonante, les rendements attendus (taux technique) sur les avoirs de vieillesse, et partant, le taux de conversion, ne furent pas relevés. Il n’existe pas de meilleur indicateur que la performance réalisée dans le passé pour faire des hypothèses concernant les futures perspectives de rendement à long terme. Si l’on observe la performance moyenne sur une décennie ou la performance à plus long terme encore dans les trois indices LPP : LPP-25, LPP-40 et LPP-60 depuis 1985, on constate qu’elle justifie un taux de conversion de 6,8 %. 
Une procédure précipitée 
Il n’existe donc pas la moindre raison d’abaisser précipitamment le taux de conversion. À l’heure actuelle, le rythme et l’ampleur de la nouvelle baisse relèvent d’une réaction exagérée. Quiconque veut se baser sur des rendements toujours plus bas lors de la fixation des rentes du deuxième pilier, ne défend plus l’intérêt des travailleurs assurés. Car toute stratégie raisonnable de placement doit également prendre en considération les actions et d’autres valeurs réelles, en plus des obligations. De la sorte, il est également justifié de tenir compte des rendements plus élevés, sur une moyenne de plusieurs années, des actions et des valeurs immobilières pour déterminer le taux de conversion.
Le sens du deuxième pilier est remis en question 
Le deuxième pilier perd de son sens avec l’idée exagérée de la sécurité qui est suivie par la majorité bourgeoise et surtout par les assureurs-vie. Le système de la capitalisation n’a de sens que si l’on se base sur un rendement raisonnable. Seule cette contribution dudit troisième contributeur fait l’attrait et la légitimité de l’épargne obligatoire réunie dans le deuxième pilier. Si cette contribution est minime, il vaut mieux miser sur le système de la répartition existant dans l’AVS. Ce système est plus sûr, plus simple, et il implique moins de dépenses administratives.

Sans mesures d’accompagnement, la démarche est irresponsable 
sur le plan de la politique sociale 
À l’inverse de la première révision de la LPP, des mesures d’accompagnement font totalement défaut. Quiconque est touché par la réduction de rente peu avant de prendre sa retraite, a tout simplement eu de la malchance. Pour les personnes concernées, qui sont à la veille de leur retraite, une nouvelle baisse du taux de conversion entraînerait des réductions globales de leur rente de 10 %. Les personnes qui gagnent normalement leur vie ne peuvent pas y remédier. Le fait de renoncer à des mesures d’accompagnement met en péril le but même des prestations (permettre de maintenir le niveau de vie habituel). Sans mesures d’accompagnement, le nouvel et rapide abaissement du taux de conversion n’est pas supportable, en particulier pour les revenus très bas, et est irresponsable sur le plan de la politique sociale. Cette mesure hâtive sape la confiance des travailleurs dans un deuxième pilier planifiable.
La baisse sert les assurances-vie 
En acceptant la baisse, on cédera aux pressions des assureurs-vie. Ceux-ci font de bonnes affaires avec la prévoyance professionnelle. Et qui plus est: année après année, ils redistribuent à leurs actionnaires et à leurs dirigeants une grande partie des excédents revenant aux assurés. Si le taux de conversion est encore plus faible, il y aura encore davantage de fonds de prévoyance qui seront versés aux actionnaires et aux dirigeants, au détriment des travailleurs. Il est inadmissible que, dans une assurance sociale, une donnée décisive telle que le taux de conversion soit fixée sur la base des idées de profit des compagnies d’assurances privées. 

L’organisation du deuxième pilier est trop compliquée et trop onéreuse
Au lieu d’augmenter constamment la pression sur les prestations du deuxième pilier, il faut en fin de compte se poser la question de savoir si nous voulons encore nous permettre une structure organisationnelle aussi compliquée et coûteuse qui compte plusieurs milliers de caisses de pension et de fondations collectives. Des frais administratifs de plus de 2 milliards de francs
, ainsi qu’environ 1,5 milliard de francs pour la gestion de fortune, résultent en un montant presque aussi élevé que les dépenses de la Confédération pour l’armée. Une simplification radicale du système est de mise. Des propositions visant à augmenter l’efficacité, comme par exemple la création d’une caisse de pension unique pour tous, doivent désormais être discutées sérieusement.
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